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Introduction 
Le demi-diffuseur n°18 de l’autoroute A13 est de type demi-losange orienté vers Paris. Il assure la liaison entre l’A13 et les 

RD6155/RD6015, par le biais d’un ouvrage d’art de type passage inférieur. Les mouvements non assurés en direction de 

Rouen se reportent sur les RD6015 et RD6155 et sur les diffuseurs adjacents de l’A13.  

L’A13 est exploitée en système de péage de type « ouvert » par SAPN (groupe sanef - Société des Autoroutes Paris 

Normandie).   

Heudebouville est un village rural et agricole de 810 habitants, située à 11 km de Val-de-Reuil et 7 km de Louviers. 

Heudebouville fait partie de la Communauté d’Agglomération Seine Eure. Une partie importante de son territoire est 

dédiée à l’activité économique. Les zones « Ecoparcs » sont appelées à terme à se développer, pour atteindre une 

superficie globale d’environ 250 ha. Les trafics poids lourds actuel et futur générés par cette zone auront des conséquences 

sur les conditions d’exploitation et de sécurité des routes départementales n°6015 et 6155, notamment pour les traversées 

des zones urbaines.  

Dans ce contexte, compléter le diffuseur A13/RD6155 aura un effet bénéfique en proposant, à l’usager en relation avec 

l’agglomération rouennaise, une solution efficace pour rejoindre la RD6155 et la RD6015, en restant plus longtemps sur 

A13.  

La fonctionnalité complète de l’échangeur de Heudebouville constitue donc pour le territoire Seine Eure un enjeu essentiel 

en matière de développement mais également de sécurité, en permettant de soulager les routes départementales de leurs 

trafics de poids lourds.   

Avec l’aménagement du demi-diffuseur orienté vers Rouen, les collectivités souhaitent prendre les arrêtés visant à 

interdire le trafic poids lourds en transit et d’obliger ces véhicules à emprunter l’autoroute A13 afin d’améliorer la sécurité 

dans les zones urbaines.   

L’objectif du projet est de compléter le demi-diffuseur n°18 afin d’améliorer la desserte du territoire traversé et de fiabiliser 

la desserte des zones d’activités. Avec le complément du diffuseur, les collectivités souhaitent prendre des arrêtés visant à 

interdire le trafic poids lourds en transit et obliger ces véhicules à emprunter l’autoroute A13 renforçant ainsi la sécurité 

routière. 

Objectifs de l’étude hydraulique 

Les objectifs de l’étude hydraulique sont les suivants : 

 Analyser les bassins versant naturels interceptés par l’A13 actuelle ; 

 En déduire l’hydrologie caractéristique : 
o Q10 et Q100, pour l’unique bassin versant naturel rétabli sous l’A13 ; 
o Q1, Q2, Q10 et Q100 pour les exutoires envisagés des eaux du projet. 

 Proposer des débits de fuite pour les futurs ouvrages de contrôle des eaux de l’A13 qui soient respectueux de l’état 
initial ; 

 Vérifier le dimensionnement de l’ouvrage hydraulique de rétablissement du bassin versant naturel sous l’A13 ; 

 Vérifier la conformité du futur réseau d’assainissement de l’A13 proposé aux stade DDP (Dossier de Demande de 
Principe) et AVP (Avant-Projet) pour, le cas échéant, en proposer une optimisation. 

Etudes et documents antérieurs consultés 

La liste des études, documents et organismes consultés est la suivante : 
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 Dossier de Demande de Principe, indice F, ERA Ingénieurs Conseil, octobre 2018 ; 

 Dossier de plans de l’AVP, Egis, janvier 2020 ; 

 SDAGE Seine-Normandie 2010-20151 ; 

 IGN ; 

 BRGM. 

  

                                                                        
1 Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) réglementairement en vigueur est le Sdage 2010-
2015 suite à l’annulation de l’arrêté du 1er décembre 2015 adoptant le Sdage du bassin de la Seine et des cours d’eau 
côtiers normands 2016-2021 et arrêtant le programme de mesures (PDM) 2016-2021. 
 
L’annulation a été prononcée par jugements en date des 19 et 26 décembre 2018 du Tribunal administratif de Paris, à la 
demande d’UNICEM régionales, de chambres départementales et régionales d’agriculture, ainsi que de fédérations 
départementales et régionales des syndicats d’exploitants agricoles. 
 
L’annulation est fondée sur l’irrégularité de l’avis de l’autorité environnementale. En effet, à l’époque, le préfet 
coordonnateur de bassin, qui a approuvé le Sdage, a également signé l’avis de l’autorité environnementale, en application 
du droit national en vigueur. Cette organisation administrative a, depuis, été jugée non conforme au principe 
d’indépendance de l’autorité environnementale prévu par la directive européenne relative à l’évaluation des plans et 
programmes. 
 
Le Sdage 2010-2015 est donc aujourd’hui réglementairement en vigueur et applicable selon ce jugement. 
 
Néanmoins, si l'arrêté pris par le préfet a été annulé, le SDAGE 2016-2021 demeure un document exprimant les objectifs 
souhaités par la majorité du comité de bassin en 2015. 
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Rappel des enjeux de zone d’étude 
Ces derniers nous sont fournis par l’examen de l’étude d’impact, actuellement en cours de rédaction. 

Enjeux des eaux superficielles 

Les territoires communaux étant situés sur un plateau entre deux vallées, les eaux sont partagées entre deux bassins 

versants : la Seine et l’Eure. 

Aucun cours d’eau n’est présent sur le site ou à proximité, du fait de la position en crête de la portion d’A13 concernée par 

le projet. 

Les enjeux sont donc centrés sur la maitrise des rejets des ouvrages d’assainissement projetés (bassin de rétention et 

fossés subhorizontaux). C’est dans ce cadre que s’inscrit plus précisément la présente note. 

Enjeux des eaux souterraines 

D’après le BRGM, la vulnérabilité des eaux souterraines varie de faible à forte sur la zone de projet. La vulnérabilité est 

représentée par la capacité donnée à l’eau située en surface de rejoindre le milieu souterrain saturé en eau. La notion de 

vulnérabilité repose sur l’idée que le milieu physique en relation avec la nappe d’eau souterraine procure un degré plus ou 

moins élevé de protection vis-à-vis des pollutions suivant les caractéristiques de ce milieu. 

 

Figure 1 : Carte de vulnéarabilité intrinsèque des eaux souterraines (d’après le BRGM) 
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Celle-ci doit être toutefois relativisée par le fait qu’il s’agit d’une vulnérabilité intrinsèque c’est-à-dire estimée sur les 

coefficients de perméabilité disponibles dans le secteur sur des bases bibliographiques, c’est-à-dire avec peu de données in 

situ, notamment sur les recouvrements cuisiens et sparnaciens qui sont de nature très peu perméable. Dans la cadre de 

l’APS, les études géotechniques avec notamment les valeurs de perméabilité in situ viendront préciser cette notion de 

vulnérabilité. 

Nous pouvons noter dès à présent que la piézométrie moyenne de la zone d’étude s’établit dans la Craie à une altitude 

oscillant entre 15 et 20 mNGF, soit à 110 m minimum sous l’A13. La tranche non saturée apparait ainsi très importante et 

contribue à la protection des eaux souterraines par des vitesses de transfert vertical faibles. 

A noter également, qu’aucun captage d’eau potable ou périmètre de protection de captage n’est concerné par le projet (les 

deux captages les plus proches se situent à plus de 5 km du diffuseur n°18, à l’aval hydrogéologique du projet).  

Enjeux des zones humides 

Trois secteurs ont été identifiés dans l’aire d’étude rapprochée. Deux d’entre elles sont impactées par le projet. Les 

mesures d’évitement (optimisation des emprises travaux et balisage des zones sensibles) vont permettre de limiter au 

minimum les emprises du projet sur les zones humides; ainsi, une petite zone humide située à l’Est du tracé sera impactée 

de 0.016 ha sur 0.13 ha et la zone humide de 1.5 ha située au sud-Est du projet sera impactée de 0.13 ha, permettant ainsi 

de préserver la grande majorité du site (1.37 ha); celui-ci étant par ailleurs déjà cerné par les infrastructures, le projet n’aura 

pas d’effet indirect. 
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Figure 2 : Localisation des secteurs humides 

Les dispositions du SDAGE Seine-Normandie 

En l’absence de SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) s’inscrivant dans l’aire d’étude, et de directives 

eaux pluviales s’opposant à des opérations comme l’A13 dans les PLU des communes, seules les dispositions du SDAGE 

(Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Seine-Normandie sont opposables au projet. 

Parmi toutes les dispositions du SDAGE nous retiendrons principalement les suivantes car elles intéressent directement le 

projet. 

 LA DISPOSITION 145 DU SDAGE 2009-2015 : MAÎTRISER L’IMPERMÉABILISATION ET LES DÉBITS DE FUITE EN 
ZONES URBAINES POUR LIMITER LE RISQUE D’INONDATION À L’AVAL 

Cette disposition précise que : 

« Dans les zones urbaines soumises à de forts risques de ruissellement et aux fins de prévention des inondations et de 

préserver l’apport d’eau dans les sols pour pérenniser la végétation, la biodiversité, l’évapotranspiration et l’alimentation 

des nappes phréatiques, il est nécessaire … de définir les critères relatifs… au débit de fuite maximum. Des études doivent 

permettre d’évaluer le débit acceptable à l’aval ainsi que l’événement pluvieux à utiliser pour dimensionner les ouvrages de 

gestion des eaux pluviales. Le débit de fuite spécifique est déterminé en fonction du fonctionnement hydrologique et 

hydraulique sur le site et à l’aval du point de rejet, et en fonction des risques d’inondation à l’aval. A défaut d’études ou de 
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doctrines locales déterminant ce débit spécifique, il sera limité à 1 l/s/ha pour une pluie de retour 10 ans. Le maître 

d’ouvrage pourra dépasser le débit de fuite spécifique à certaines phases de la vidange des ouvrages de stockage sous 

réserve d’apporter la démonstration que les ouvrages projetés sont conçus et gérés pour stocker et vidanger les eaux en 

fonction des capacités d’évacuation des ouvrages aval sans accroître l’aléa sur les secteurs aval ». 

 LA DISPOSITION D8.142 DU SDAGE 2016-2021 : RALENTIR L’ÉCOULEMENT DES EAUX PLUVIALES DANS LA 
CONCEPTION DES PROJETS 

Cette disposition précise que : 

« Les projets d’aménagement soumis à autorisation ou à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 de l’article R.214-1 du code de 

l’environnement répondent dès leur conception à un objectif de régulation des débits des eaux pluviales avant leur rejet 

dans les eaux superficielles. 

En l’absence d’objectifs précis fixés localement par une réglementation locale (SAGE, règlement sanitaire départemental, 

SDRIF, SCOT, PLU, zonages pluviaux…) ou à défaut d’étude hydraulique démontrant l’innocuité de la gestion des eaux 

pluviales sur le risque d’inondation, le débit spécifique exprimé en litre par seconde et par hectare issu de la zone 

aménagée doit être inférieur ou égal au débit spécifique du bassin versant intercepté par l’opération avant 

l’aménagement ».  
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Les bassins versant naturels 
Analyse de l’état actuel 

La zone d’étude se situe à l’interfluve entre la partie aval du bassin versant de l’Eure (à l’ouest) et le bassin versant de la 

Seine (à l’est). En conséquence sur cette partie du plateau, les bassins versant restent peu marqués et de faibles pentes 

d’écoulement. 

L’analyse de terrain a été pratiquée en date du 5 février 2020, par temps sec, ultérieurement à plusieurs jours de pluie 

consécutifs. 

On distingue au total 4 sous-bassins versants, le premier (bv1) étant attribué au bassin versant de la Seine, les 3 autres au 

bassin versant de l’Eure aval, selon la figure page suivante. 

Bassin versant 1 (bv1) 

D’environ 10.5 ha, ce bassin versant a pour émissaire aval un D300 PVC situé au point-bas de la RD6015 à Vironvay. Ce 

D300 se poursuit sous la RD, puis sous la propriété aval par un D500 PVC qui débouche dans le talweg sec boisé du Val 

Anglais. A noter que le riverain aval a déjà observé la submersion de la RD par insuffisance du D300. A noter également 

qu’à l’exception du parking extérieur, cet émissaire ne reprend pas les ruissellements issus de l’aire de Vironvay qui sont 

conduits vers l’ouest en direction des Monts. Il reprend toutefois environ 510 ml de la moitié de l’A13 en direction de Rouen  

et son talus de déblai. 

 

Figure 3 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_17-50-40.jpg 
bv1 : Vue du D500 PVC chez le riverain aval 



 

 

 

Figure 4 : Plan de localisation des bassins versant 

 



 

 

 

 

Figure 5 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_17-50-23.jpg 
bv1 : Le D500 PVC passe près de la station de rélèvement des EU chez le riverain 

 

Figure 6 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_17-38-10.jpg 
bv1 : Vue du D300 PVC dans le fossé amont de la RD 
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Figure 7 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_17-37-47.jpg 
bv1 : Vue du fossé de la RD en direction de l’aire de Vironvay 
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Figure 8 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_17-37-04.jpg 
bv1 : Vue du point bas de la RD 
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Figure 9 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_17-36-54.jpg 
bv1 : Vue de la propriété aval D300 PVC 
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Figure 10 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_16-48-48.jpg 
bv1 : Amont du basin versant au droit de la Mairie de Vironvay 
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Figure 11 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_16-47-42.jpg 
bv1 : Aperçu de l’assainissement lateral A13 (PS Vironvay) 
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Figure 12 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_16-47-28.jpg 
bv1 : idem 
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Figure 13 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_16-44-42.jpg 
bv1 : Fossé lateral amont RD en direction de Vironvay 
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Figure 14 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_16-42-14.jpg 
bv1 : Aperçu de la localisation future du basin multifonctions 

 

Figure 15 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_16-39-48.jpg 
bv1 : Aperçu de la bretelle d’entrée de l’Aire de Vironvay (sens Paris-Rouen) 
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Figure 16 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_16-39-40.jpg 
bv1 : Aperçu de la localisation future du bassin multifonctions 

 

Figure 17 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv1\2020-02-05_16-39-36.jpg 
bv1 : idem



 

 

 

Figure 18 : Vue du bv1 



 

 

 

 

Bassin versant 2 (bv2) 

Il s’agit là d’une inclusion du bv3 suivant mais qui fonctionne de manière autonome. D’une surface de 8.3 ha et 

principalement boisé, les ruissellements du bois amont convergent d’abord vers un large fossé bordant sa limite aval puis 

s’épanchent dans la prairie avant de rejoindre un petit massif boisé excavé qui prend la forme d’une zone de rétention à 

caractère humide. Les écoulements sur volumiques s’épanchent ensuite dans un secteur prairial entre l’A13 et la RD6155 

sans participer à l’élaboration du débit de pointe du bv3. A noter que le fossé routier de la RD ne rejoint pas la dépression 

humide. 

 

Figure 19 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv2\2020-02-05_15-23-44.jpg 
bv2 : Le fossé de la RD bordant la depression boisée 
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Figure 20 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv2\2020-02-05_15-23-39.jpg 
bv2 : idem 
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Figure 21 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv2\2020-02-05_15-09-20.jpg 
bv2 : la depression boisée 
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Figure 22 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv2\2020-02-05_15-06-46.jpg 
bv2 : idem 
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Figure 23 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv2\2020-02-05_15-05-09.jpg 
bv2 : idem avec suintement aval 

 

Figure 24 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv2\2020-02-05_15-01-13.jpg 
bv2 : idem



 

 

Figure 25 : Vue du bv2 

 



 

 

 

 

Bassin versant 3 (bv3) 

D’une superficie de près de 39 ha, ce bassin versant est caractérisé par une forte anthropisation car il recueille à son amont 

les eaux des lotissements couvrant l’espace entre la RD6015 et l’A13 (Gare de péage) à Heudebouville, et à son aval les eaux 

d’une partie de la ZAC riveraine de la RD6155. Entre les deux, les ruissellements sont en partie captés par un D500 béton 

qui traverse le passage inférieur de la RD. Ce réseau apparait toutefois en sous capacité à faire transiter correctement les 

eaux provenant de l’amont, comme en atteste la présence de zones d’atterrissement sous le passage inférieur. Les eaux se 

réentonnent ensuite dans le fossé de la RD qui mène à un D500 qui la traverse en direction de la ZAC aval où le réseau 

pluvial est totalement enterré. Différentes figures de sédimentation superficielle et de débordement attestent que le 

réseau de la ZAC est en sous capacité à faire face à des évènements ruisselants même courants. 

 

 

Figure 26 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_17-08-02.jpg 
bv3 : Vue de l’aval ZAC 
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Figure 27 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_17-07-53.jpg 
bv3 : Trop-plein aval ZAC 
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Figure 28 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_17-07-43.jpg 
bv3 : idem 
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Figure 29 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_17-07-24.jpg 
bv3 : idem 
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Figure 30 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_17-06-52.jpg 
bv3 : Réseau pluvial à l’aval ZAC (point-bas) 
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Figure 31 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_16-59-42.jpg 
bv3 : Fossé lateral RD 
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Figure 32 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_16-59-37.jpg 
bv3 : idem 
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Figure 33 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_16-58-51.jpg 
bv3 : regard sur D500 en bordure de la RD 

 

Figure 34 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_16-58-21.jpg 
bv3 Vue de la RD en direction de la bretelle d’entrée sur A13 (sens Provience-Paris) 
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Figure 35 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_15-14-55.jpg 
bv3 : D500 latéral RD 
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Figure 36 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_15-14-17.jpg 
bv3 : Aval D500 RD 
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Figure 37 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\bv3\2020-02-05_15-14-13.jpg 
bv3 : Descante d’eau du passage inférieur dela RD 

 



 

 

 
Figure 38 : Vue du bv3 



 

 

 

Bassin versant 4 (bv4) 

Ce bassin versant de 36 ha est principalement occupé par des cultures et limité à l’est par la RD6015. A vocation actuelle et  

future uniquement hydraulique, il est rétabli sous l’A13 par un D500 béton qui apparait à moitié en charge le jour de la visite 

du site malgré l’absence de ruissellement dans le large champ amont. Vraisemblablement sous-dimensionné pour les crues 

notables, l’aval de l’ouvrage n’a pu être observé car situé dans un taillis impénétrable. Néanmoins, la présence de la ZAC 

immédiatement à l’aval de celui-ci laisse à penser que son axe d’écoulement est ensuite enterré jusqu’à rejoindre le bassin 

de rétention de la ZAC situé le long de la RD6015. L’écoulement redevient ensuite superficiel sous la forme d’un fossé en 

eau dans la Vallée boisée de la Porte Blanche, où il rejoint l’écoulement issu du bv3. L’exutoire aval final du talweg de la 

vallée boisée est localisé à Pinterville où l’on note l’absence totale d’un axe d’écoulement marqué, le site apparaissant sec 

le jour de la visite notamment au droit de la RD164 et du Château de Pinterville. Le talweg sec de la Vallée de la Porte 

Blanche est donc le siège d’une infiltration en grand importante. 

 

 

Figure 39 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\2020-02-05_14-34-42.jpg. 
bv4 : Aperçu du talus de remblai de l’A13 
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Figure 40 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\2020-02-05_14-34-35.jpg 
bv4 : Connexion de l’ouvrage D500 et du fossé de remblai 
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Figure 41 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\2020-02-05_14-34-28.jpg 
bv4 : Tête amont du D500 
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Figure 42 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\2020-02-05_14-32-20.jpg 
bv4 : Aperçu de l’entonnement amont de l’ouvrage D500 
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Figure 43 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\2020-02-05_14-29-32.jpg 
bv4 : Aperçu du basin versant amont 

 

Figure 44 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\2020-02-05_14-29-28.jpg 
bv4 : idem 
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Figure 45 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\2020-02-05_17-24-50.jpg 
bv4 : Pinterville, fossé de la RD164 

 

Figure 46 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\2020-02-05_17-20-28.jpg 
bv4 : Pinterville, amont du Château 
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Figure 47 C:\Users\m_cha\Desktop\Heudebouville SAPN\photos\2020-02-05_17-20-19.jpg 
bv4 : Pinterville, Château (aval total) 



 

 

 

Figure 48 : Vue du bv4 



 

 

Eléments d’hydrologie 

Méthodologie 

L’hydrologie caractéristique en crue des bassins versants considérés a été estimée selon la méthodologie du Guide 

Technique de l’Assainissement Routier du SETRA (GTAR 2006)2. 

Pour les bassins versant recevant à l’état projet les rejets des eaux de plateforme contrôlées qualitativement et 

quantitativement soit par le bassin multifonctions (bv1) soit par les fossés stockeurs horizontaux (bv3), dits aussi fossés 

subhorizontaux, nous avons considéré les périodes de retours suivantes : 1, 2, 10 et 100 ans. Nous recherchons ici 

effectivement le débit de fuite admissible associés aux ouvrages de contrôle en recherchant quelle est la fraction de débit 

dans l’état actuel relative à l’A13 qui participe à l’élaboration des débits de pointe au droit de chaque émissaire. On calcule 

donc le débit de pointe actuel au droit de chaque émissaire puis le débit de pointe dit « initial » pour le même émissaire en 

considérant l’absence de l’A13 (plateforme autoroutière ET talus de déblais le cas échéant considérés alors comme une 

prairie ou un labour « naturel »). La question est : Quelle est la part actuelle de l’A13 contributive aux débits caractéristiques 

des bassins versants pour caler les débits de fuite des futurs ouvrages ? (Seule façon de garantir la non aggravation des 

conditions d’écoulement aval qui sont déjà très sensibles). 

Pour le bassin versant 4 (bv4), nous avons considéré les périodes de retour 10 et 100 ans puisque la problématique est 

uniquement hydraulique. 

Les paramètres 

Les paramètres pluviographiques sont ceux disponibles issus de la station Météo-France de Rouen-Boos. Ils figurent en 

annexe 1. 

Les différents coefficients de ruissellement pris en compte après la visite du site compte tenu de la géologie de subsurface 

sont les suivants : 

 C = 1 pour les chaussées routières ; 

 C = 0.6 pour les zones bâties (lotissements, ZAC) ; 

 C = 0.5 pour les talus de déblais de l’A13 ; 

 C = 0.3 pour les prairies et cultures ; 

 C = 0.2 pour les zones boisées. 

Les résultats 

Ils figurent synthétiquement dans le tableau suivant : 

  

                                                                        
2 On se référera à ce guide pour observer la méthodologie précise 
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Bassin 

versant 

Situation 

considérée 

Surfaces en km² Coeff 

Ruissellemen

t 

Débit caractéristiques (m3/s) 

S 

culture 

S bois S bati  S talus S 

imper 

S 

totale 

S 

efficace 

C1 à 

C10 

C100 Q1 Q2 Q10 Q100 

bv1 Etat actuel 0,0435 0,0145 0,0287 0,0076 0,0107 0,105 0,04767 0,45 0,57 0,28 0,34 0,51 0,90 

Etat 

"initial" 

0,0587 0,0145 0,0287 0 0,0031 0,105 0,04083 0,39 0,53 0,24 0,29 0,40 0,78 

bv2 Etat actuel bv "endoréique" 

bv3 Etat actuel 0,2024 0,007 0,16 0 0,0156 0,385 0,17373 0,45 0,57 1,01 1,24 1,56 2,74 

Etat 

"initial" 

0,2089 0,007 0,16 0 0,0091 0,385 0,16917 0,44 0,56 0,98 1,21 1,52 2,67 

bv4 Etat actuel 0,2867 0,04 0,028  0.0120 0.367 0.11690 0.34 0.49   1.48 2.7 

Etat 

“aménagé” 

0,2867 0,04 0,028 0 0,0033 0,358 0,11411 0,32 0,48     1,34 2,45 

 

Soient les débits de fuite spécifiques à « l’état initial » suivants :  

Bassin versant Q1s (l/s/ha) Q2s (l/s/ha) Q10s (l/s/ha) Q10s sans étude 
(SDAGE 2010-2016) 

Q100s (l/s/ha) 

bv1 23 28 38 1 l/s/ha 74 

bv3 25 31 39 1 l/s/ha 69 

bv4 - - 37 1 l/s/ha 68 
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Conclusions hydrologiques et hydrauliques 

 POUR LE BV1 : 

Etant sujet à désordres hydrauliques et compte-tenu du fait que l’exutoire en D300 pose déjà problème et qu’il sera 

l’émissaire des eaux provenant du futur bassin multifonctions, nous proposons de retenir le débit annuel Q2 actuel 

contributif de l’A13, soit 0.34 – 0.29 m3/s, soit 50 l/s, comme débit de fuite du futur bassin. Toutefois, par sécurité, nous 

retiendrons au final un débit de fuite de 40 l/s. 

Ainsi pour tous les évènements courants jusqu’à une période de retour de 10 ans, l’aménagement futur engendre une 

amélioration notable des conditions aval, notamment chez le riverain aval. 

 POUR LE BV3 : 

De la même manière et en raison des mêmes désordres constatés sur l’aval et sur l’émissaire des futures eaux de 

plateforme dans ce secteur fortement contraint, nous proposons de retenir le débit contributif actuel annuel Q1 de l’A13 

comme débit de fuite global au système de contrôle des effluents autoroutiers (FSH / FSE). 

Ce débit de fuite de 1.24 – 1.21 m3/s, soit 30 l/s sera à répartir au prorata des surfaces contrôlées par chaque ouvrage. 

Ainsi pour tous les évènements courants jusqu’à une période de retour de 10 ans, l’aménagement futur engendre une 

amélioration notable des conditions aval, notamment lors de la traversée de la ZAC Ecoparc. 

 POUR LE BV4 : 

Nous retiendrons usuellement, à l’état aménagé, les débits Q10 (1.34 m3/s) et Q100 (2.45 m3/s) comme caractéristiques 

de ce bassin versant qui ne recevra plus à l’état aménagé d’eau provenant de l’A13, point très positif par rapport à l’état 

actuel pour l’aval. Rappelons que les débits à l’état initial (donc avec A13) sont de Q10 (1.48 m3/s) et Q100 (2.70 m3/s), ce 

qui traduit l’impact positif de l’aménagement proposé. 
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Assainissement futur de la plateforme d’A13 
Principes du schéma directeur d’assainissement proposé 

L’A13 actuelle, hormis quelques fossés de pied de remblai, ne comporte pas d’ouvrages d’assainissement tant en 

plateforme qu’en terme d’ouvrages de contrôle qualitatif et quantitatif de ses effluents : le mode d’assainissement est 

donc diffus. 

Il est proposé de retenir un mode d’assainissement séparatif en distinguant, d’une part, le rétablissement des écoulements 

naturels provenant du bv4, et le contrôle des effluents de la plateforme au nord (côté Vironvay) et au sud du projet (côté 

Heudebouville) en adoptant les principes suivants3 : 

 Assainissement spécifique de la plateforme autoroutière dimensionné pour T = 10 ans ; 

 Contrôle quantitatif des effluents routiers au nord et au sud du projet pour T = 10 ans en se calant sur un débit de 

fuite représentant la contribution de l’A13 actuelle en période biannuelle, soit Q2 ; 

 Contrôle qualitatif des effluents routiers par adoption d’un corps de bassin amont de confinement d’une pollution 

accidentelle de 50 m3 par temps sec ; 

 Contrôle qualitatif des effluents routiers par adoption d’un abattement de 85 % des Matières en Suspension (MES) 

pour la pollution chronique ; 

 Points de rejets : Le fossé de la RD6015, à côté de l’aire de services de Vironvay et celui de la RD6155, à côté de la 

gare de péage d’Heudebouville. 

Solution d’aménagement retenue et proposée au stade de l’APS 

Les bassins versants autoroutiers distingués dans le cadre de l’APS figurent sur le plan de la page suivante. 

Il est prévu d’implanter un bassin multifonctions côté nord (BM) et 2 fossés subhorizontaux (FSH 1 et 2) dans les délaissés 

des bretelles complémentaires à créer côté sud. 

 

                                                                        
3 Ces principes ont été discutés et validés lors de la réunion avec la DDTM27 en date du 10 juin 2020 



 

 

 

Figure 49 : Plan des bassins versants autoroutiers considérés à l’APS 

 



 

 

L’évolution de la géométrie du projet a permis ensuite d’optimiser la solution retenue. 
 

Si nous revenons à la figure 49, la répartition des surfaces contrôlées peut être envisagée de la manière suivante : 

 Regroupement des bv1.1 vers le FSH1 ; 

 Regroupement des bv2.1 vers le FSH2 ; 

 Regroupement des bv1.2, 1.3, 2.2 et 2.3 vers le BM. 
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Ce qui permet d’obtenir les résultats suivants : 

 BM FSH1 FSH2 

Période de retour (an) 10 10 10 

Surface active (m²) 72 259 7 520 2 605 

Débit de fuite (l/s) 40 22 8 

Volume de rétention (m3) 2 194 151 52 

 

En considérant une hauteur de stockage de 0.5 m, les volumes indiqués peuvent être trouvés sans peine dans les délaissés 

entre bretelles pour les FSH1 et 2 ainsi que dans le champ riverain de l’aire de Vironvay pour le BM. 

Les fiches de dimensionnement et de vérification des fonctions des bassins figurent en annexe 2. 

Le plan du réseau et des bassins figure, hors texte, en annexe 4. 

Dispositions constructives 

Constitution des bassins 

Conformément aux conclusions issues de la réunion avec la DDTM27 le 10 juin 2020, les bassins seront de type bicorps avec 

un premier corps amont étanche pour le confinement par temps sec d’une pollution accidentelle de 50 m3, un second 

corps, non étanche, pour le traitement de la pollution chronique et les deux corps ensemble pour la rétention de la pluie de 

10 ans de période de retour. 

Etanchéité des bassins 

Pour satisfaire à la protection de la ressource, le réseau de plateforme et les ouvrages de confinement se doivent d’être 

réputés étanches, c’est-à-dire dotés d’une perméabilité inférieure à 10-7 m/s. 

Si nous observons la carte géologique suivante, on remarque que la totalité de l’aire d’étude rapprochée de l’A13 se situe 

pour sa moitié sud sur une fine couche de sables cuisiens qui reposent sue les argiles plastiques sparnaciennes qui 

affleurent sur la moitié nord de l’aire d’étude.



 

 

 

Figure 50 : Cadre géologique de l’aire d’étude 



 

 

 

Des essais de perméabilité4 matsuo (dit aussi « à la pelle ») ont été pratiqué en février 2020 par la société Géotec. 

Les fosses d’infiltration EPM1 à 3 ont été réalisées dans le champ où doit être implanté le BM et la EPM15 au droit du 

secteur devant recevoir les FSH. Toutes les fosses ont atteint une cote minimale de 1.50 m sous le terrain naturel. 

Les résultats montrent clairement que les formations superficielles rencontrées sont imperméables, sans pour autant 

donner de valeurs chiffrées de la perméabilité en raison du type d’essai pratiqué5. 

Quoi qu’il en soit, si nous revenons sur la notion de vulnérabilité de la ressource en eau, esquissée en préambule, il 

ressort que le recours à une imperméabilisation artificielle n’est à priori pas obligatoire. Comme le terrain naturel au droit 

des sites d’implantation des ouvrages de type bassin sont très plats, la hauteur de tranche d’eau utile sera faible (de l’ordre 

de 50 cm) et, compte-tenu des contraintes de profil en long hydraulique à la sortie de ces ouvrages, ils seront réalisés avec 

très peu de décaissement des terrains en place, ce qui satisfait pleinement à l’objectif de non-atteinte à la qualité des eaux 

souterraines. 

Néanmoins si les niveaux les plus bas de terrassement devaient atteindre la frange crayeuse, un recours à une 

imperméabilisation artificielle s’imposera pour le 1er corps. 

 

 

  

                                                                        
4 Cf annexe 3 
5 Les essais matsuo sont des essais usuellement pratiqués dans le cadre de la mise en œuvre de bassin de 
rétention/infiltration ou d’aménagements en techniques douces, tels que les noues d’infiltration. Ils ne sont pas normés 
mais ils sont réalisés obligatoirement sans saturation initiale des sols pour obtenir la plus grande valeur de perméabilité 
verticale (A saturation, la perméabilité est encore moindre et comprend des effets de bords). 



 

P a g e  62 | 85 

 

Ouvrage de rétablissement D500 actuel du bv4 
Nous savons que l’hydrologie caractéristique en crue de ce bassin versant est : 

 Q10 = 1.34 m3/s (pour 1.48 m3/s à l’état actuel) 

 Q100 = 2.45 m3/s (pour 2.7 m3/s à l’état actuel) 

Il s’agit là de débits sans prise en compte de l’écrêtement induit par la platitude du terrain naturel à l’amont de l’ouvrage 

D500, et donc sa capacité de stockage. 

En réalité, si nous considérons les lois suivantes (cf figure suivante) : 

 L’hydrogramme d’entrée dans l’ouvrage en considérant de façon sécuritaire un temps de descente de 

l’hydrogramme de 2*tc (temps de concentration du bv4 pour l’évènement centennal) ; 

 La loi hauteur – surface disponible devant le D500 existant (déduite de l’examen de la topographie disponible) ; 

 La loi hauteur – débit du D500 existant ; 

Dans l’état actuel, l’écrêtement du débit de pointe centennal se réalise à hauteur de 640 l/s pour un volume de rétention 

amont de 4015 m3. 

Dans l’état aménagé, sans A13, le D500 permet de faire transiter l’évènement centennal sous réserve de disposer d’un 

volume minimal de 3 500 m3. Le débit maximal admis dans le D500 est alors d’environ 620 l/s pour une hauteur d’eau 

devant le remblai de l’A13 de 1.46m par rapport au fil d’eau amont de l’ouvrage (124.86 mNGF). 

Cette conclusion permet d’affirmer que le D500 actuel constitue une protection efficace de l’aval et notamment de la ZAC 

Ecoparcs 1. A l’inverse que pour des projets neufs, où la règle est de dimensionner l’ouvrage pour être transparent à 

l’évènement centennal, nous recommandons de ne pas toucher à cet ouvrage puisque le futur aménagement tient dans 

les entrées en terre actuelle. 
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Figure 51 : Calcul de l’écrêtement de l’évènement centennal à l’état actuel du bv4 

D500 bv4

temps 

(mn)

débit 

(m3/s)

hauteur 

d'eau (m)

surface 

(ha)

Qs

(m3/s)

hauteur 

d'eau (m)

0 0 0,00 0,00 0,05 0,20

25 2,7 0,50 0,10 0,10 0,30

75 0 1,10 0,27 0,15 0,39

1,60 1,10 0,20 0,46

0,30 0,66

0,50 0,92

0,75 2,07

Vmax (m3) = 4 014 ;            hmax (m) = 1,54 ;        Qfmax (m3/s) = 0,64

2 880 mnTemps de vidange :

ECRETEMENT A13 Heudebouville
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Figure 52 : Calcul de l’écrêtement de l’évènement centennal à l’état aménagé du bv4 

D500 bv4

temps 

(mn)

débit 

(m3/s)

hauteur 

d'eau (m)

surface 

(ha)

Qs

(m3/s)

hauteur 

d'eau (m)

0 0 0,00 0,00 0,05 0,20

25 2,45 0,50 0,10 0,10 0,30

75 0 1,10 0,27 0,15 0,39

1,60 1,10 0,20 0,46

0,30 0,66

0,50 0,92

0,75 2,07

Vmax (m3) = 3 523 ;            hmax (m) = 1,46 ;        Qfmax (m3/s) = 0,62

2 880 mnTemps de vidange :

ECRETEMENT A13 Heudebouville

Résultats du calcul d'écrêtement
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Conclusions 
Nous avons vu que les enjeux principaux concernent la maitrise des ruissellements et la préservation de la ressource. 

A cet effet, la méthodologie employée ici a consisté en quelque sorte à revenir à un état initial sans A13, afin de déterminer 

quelle est la part contributive de l’A13 actuelle aux débits caractéristiques de ruissellement à l’aval des points de rejet 

envisagés pour le futur aménagement. 

Les émissaires aval étant déjà trop sollicités par rapport à leur capacité d’évacuation des ruissellements, nous avons 

proposé d’écrêter les futurs débits de rejet des eaux de la plateforme jusqu’à l’occurrence décennale à hauteur de la 

contribution de l’A13 actuelle pour l’évènement biennal. 

Concernant l’assainissement de la plateforme, nous avons ensuite proposé une solution d’implantation des réseaux 

longitudinaux alternative à celle présentée dans l’APS initial, de manière à optimiser les volumes à retenir en répartissant 

au mieux les surfaces actives à contrôler au plus proche de la source des ruissellements. On retient au final, la proposition 

suivante : 

 BM : 

Surface active : 72 259 m² 

Débit de fuite : 40 l/s 

Volume décennal à retenir : 2 194 m3 

 FSH1 :  

Surface active : 7 520 m² 

Débit de fuite : 22 l/s 

Volume décennal à retenir : 151 m3 

 FSH2 :  

Surface active : 2 605 m² 

Débit de fuite : 8 l/s 

Volume décennal à retenir : 52 m3 

Soit un volume décennal total de rétention de 2 397 m3. 

En ce qui concerne ces ouvrages, l’analyse de site et les derniers essais de perméabilité pratiqués au droit du leur 
implantation future indiquent que l’on peut s’affranchir à priori d’une imperméabilisation artificielle, les terrains 
rencontrés permettant d’assurer la pérennité quantitative et qualitative de la ressource. 
 
Concernant l’unique ouvrage de rétablissement des écoulements naturels, le D500 du bv4, nous avons vu qu’il 
permettait d’écrêter efficacement le débit centennal théorique, de manière à protéger l’aval et notamment la ZAC 
Ecoparc 1 : Il n’y a donc pas lieu de le modifier.  
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Annexes 
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Annexe 1 – Paramètres hydro climatiques à la station Météo-France de Rouen-
Boos 
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Annexe 2 – Fiches de calcul des bassins 
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N° / Nom du bassin : BM

Surface 

totale 

(ha)

Coefficient 

de 

ruissellement

Surface 

active (ha) 

Qf

 (l/s)

7,7322 0,93 7,2259 40

Dimensionnement du bassin pour chaque fonction

Fonctions 

du bassin

Volume utile

 (m3
)

Surface au 

miroir du 

volume mort 

(m²)

Volume mort 

(m3
)

Longueur (m)
Largeur

 (m)

Paramètres 

de calcul

Ecrêtement 2194 4202 2101 158,8 26,5

10 ans             

Omega = 

1,11          tr 

= 204 min

Chronique 277 489 245 54,2 9 2 ans - 85 %

Accidentelle 

par temps de 

pluie

0     
 

Accidentelle 

par temps 

sec
1 h

Dimensionnement final - Caractéristiques retenues

Fonction pénalisante: Ecrêtement

2194  

4202  

2101

26,5  

158,8  

2  

0,5  

0,5  

96

0,12  

189  

Débit de fuite  (l/s) 40  

Débit de fuite à mi-hauteur utile (l/s)25  

Temps de propagation de la pollution (h)11,7  

Vitesse horizontale dans Vm (m/s)0,002

Temps de Vidange du bassin (heures)13,6  

Dimensionnement du déversoir  

Débit centennal (m3/s)1,7

Débit capable (m3/s)1,7  Le déversoir est bien dimensionné

Hauteur du déversoir (m)0,3

Largeur du déversoir (m)6,1

Rappel - Coefficients de Montana pour I en mm/h et t en minute 

Occurrence (ans) a b tmin tmax

1 295 0,732 60 1440

2 429 0,766 60 1440

10 717 0,802 60 1440

100 1441 0,851 60 1440

Prédimensionnement des bassins multi fonctions

Pour avoir le temps d'intervention minimum demandé, la valeur 

maximale du débit de fuite à mi-hauteur utile est de 292 l/s

Volume utile (m3
)

Surface au miroir du volume 

mort (m2)
Volume mort (m3

)  

Largeur (m)

Longueur (m)

Pente des berges (mH/1V)

Hauteur utile (m)

Hauteur de volume mort (m)

 Pour une pluie de 2 ans

Vitesse de sédimentation (m/s)

Diamètre orifice (mm)

 Satisfait la contrainte < 0.15 m/s

 Q100 = 2 * Q10

Rendement en MES (%)
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N° / Nom du bassin : FSH1

Surface 

totale 

(ha)

Coefficient 

de 

ruissellement

Surface 

active (ha) 

Qf

 (l/s)

1,052 0,71 0,752 22

Dimensionnement du bassin pour chaque fonction

Fonctions 

du bassin

Volume utile

 (m3
)

Surface au 

miroir du 

volume mort 

(m²)

Volume mort 

(m3
)

Longueur (m)
Largeur

 (m)

Paramètres 

de calcul

Ecrêtement 151 256 128 39,2 6,5

10 ans             

Omega = 

1,11          tr 

= 26 min

Chronique 74 116 58 26,4 4,4 2 ans - 85 %

Accidentelle 

par temps de 

pluie

0     
 

Accidentelle 

par temps 

sec
1 h

Dimensionnement final - Caractéristiques retenues

Fonction pénalisante: Ecrêtement

151  

256  

128

6,5  

39,2  

2  

0,5  

0,5  

92

0,45  

138  

Débit de fuite  (l/s) 22  

Débit de fuite à mi-hauteur utile (l/s)14  

Temps de propagation de la pollution (h)1,3  

Vitesse horizontale dans Vm (m/s)0,004

Temps de Vidange du bassin (heures)1,7  

Dimensionnement du déversoir  

Débit centennal (m3/s)0,3

Débit capable (m3/s)0,3  Le déversoir est bien dimensionné

Hauteur du déversoir (m)0,3

Largeur du déversoir (m)0,9

Rappel - Coefficients de Montana pour I en mm/h et t en minute 

Occurrence (ans) a b tmin tmax

1 295 0,732 60 1440

2 429 0,766 60 1440

10 717 0,802 6 60

100 1441 0,851 60 1440

Prédimensionnement des bassins multi fonctions

Pour avoir le temps d'intervention minimum demandé, la valeur 

maximale du débit de fuite à mi-hauteur utile est de 18 l/s

Volume utile (m3
)

Surface au miroir du volume 

mort (m2)
Volume mort (m3

)  

Largeur (m)

Longueur (m)

Pente des berges (mH/1V)

Hauteur utile (m)

Hauteur de volume mort (m)

 Pour une pluie de 2 ans

Vitesse de sédimentation (m/s)

Diamètre orifice (mm)

 Satisfait la contrainte < 0.15 m/s

 Q100 = 2 * Q10

Rendement en MES (%)
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N° / Nom du bassin : FSH2

Surface 

totale 

(ha)

Coefficient 

de 

ruissellement

Surface 

active (ha) 

Qf

 (l/s)

0,381 0,68 0,2605 8

Dimensionnement du bassin pour chaque fonction

Fonctions 

du bassin

Volume utile

 (m3
)

Surface au 

miroir du 

volume mort 

(m²)

Volume mort 

(m3
)

Longueur (m)
Largeur

 (m)

Paramètres 

de calcul

Ecrêtement 52 77 39 21,5 3,6

10 ans             

Omega = 

1,11          tr 

= 24 min

Chronique 33 45 23 16,5 2,8 2 ans - 85 %

Accidentelle 

par temps de 

pluie

0     
 

Accidentelle 

par temps 

sec
1 h

Dimensionnement final - Caractéristiques retenues

Fonction pénalisante: Ecrêtement

52  

77  

39

3,6  

21,5  

2  

0,5  

0,5  

90

0,59  

82  

Débit de fuite  (l/s) 8  

Débit de fuite à mi-hauteur utile (l/s)5  

Temps de propagation de la pollution (h)1,1  

Vitesse horizontale dans Vm (m/s)0,003

Temps de Vidange du bassin (heures)1,6  

Dimensionnement du déversoir  

Débit centennal (m3/s)0,1

Débit capable (m3/s)0,1  Le déversoir est bien dimensionné

Hauteur du déversoir (m)0,3

Largeur du déversoir (m)0,4

Rappel - Coefficients de Montana pour I en mm/h et t en minute 

Occurrence (ans) a b tmin tmax

1 295 0,732 60 1440

2 429 0,766 60 1440

10 717 0,802 6 1440

100 1441 0,851 60 1440

Prédimensionnement des bassins multi fonctions

Pour avoir le temps d'intervention minimum demandé, la valeur 

maximale du débit de fuite à mi-hauteur utile est de 5 l/s

Volume utile (m3
)

Surface au miroir du volume 

mort (m2)
Volume mort (m3

)  

Largeur (m)

Longueur (m)

Pente des berges (mH/1V)

Hauteur utile (m)

Hauteur de volume mort (m)

 Pour une pluie de 2 ans

Vitesse de sédimentation (m/s)

Diamètre orifice (mm)

 Satisfait la contrainte < 0.15 m/s

 Q100 = 2 * Q10

Rendement en MES (%)
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Annexe 3 – Fiches d’essais d’infiltration matsuo pratiqués en février 2020  
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Annexe 4 – Plan du réseau d’assainissement et des bassins 

(Planche hors texte) 


